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Démographie des entreprises 
Diminution des créations 
et légère baisse des défaillances 

En 2014, les créations d’entreprises en Champagne-Ardenne baissent de nouveau (–2,1 %), après une 
légère hausse en 2013. Dans les départements de la région, la dynamique entrepreneuriale recule, hormis 
dans l’Aube. Les enregistrements diminuent le plus fortement dans les secteurs du commerce (–8,9 %) et de 
la construction (–7,0 %). En revanche, la création se renforce dans l’industrie manufacturière qui bénéficie de 
nouveaux projets (+12,5 %). 
Après l’engouement des premières années, les immatriculations d’auto-entreprises continuent de baisser 
(–1,5 %, après –11,3 % ) ; toutefois elles représentent encore plus de la moitié des créations dans la région.  
Les défaillances d’entreprises diminuent légèrement mais demeurent à un haut niveau historique. 

Patrick Bouny, Antoine Wallaert, Insee Champagne-Ardenne 

En 2014, 7 600 entreprises sont créées en 
Champagne-Ardenne dans les secteurs 
marchands non agricoles, soit le niveau le 
plus bas depuis l’instauration du régime de 
l’auto-entrepreneur en 2009. Après une 
légère hausse en 2013 (+0,8 %), le nombre 
des créations diminue (–2,1 %), alors qu’il 
progresse de nouveau en France 
métropolitaine (+2,6 % après –1,9 %) 
(figure 1). Elles augmentent dans la plupart 
des régions, sauf pour huit parmi lesquelles 
la Champagne-Ardenne, la Franche-Comté 
(–3,2 %) et l’Alsace (–4,1 %) qui 
enregistrent les replis les plus marqués. 

Les créations reculent pour toutes les 
formes juridiques d’entreprises 

En Champagne-Ardenne, les créations 
d’auto-entreprises continuent de baisser 
(–1,5 %) mais nettement moins qu’en 2013 
(–11,3 %). En France métropolitaine, elles 
augmentent de 3,5 %. Depuis la mise en 
place de ce régime en 2009, les 
immatriculations d’auto-entreprises sont 
chaque année majoritaires. En 2014, elles 
concernent 54,3 % des enregistrements 
dans la région et 52,2 % en France 
métropolitaine. Les autres formes 
d’entreprises individuelles, qui 
représentent 21,4 % des créations (17,8 % 
nationalement), diminuent aussi, de 2,0 % 
en Champagne-Ardenne, moins qu’au 
niveau national (–2,9 %). 

En 2014, 1 849 inscriptions de nouvelles 
sociétés sont dénombrées. Ces entités 
dotées d’une personnalité morale 
concernent un quart des créations 
(24,3 %). Dans la région, elles reculent de 
3,3 %, après une hausse de 4,6 % en 2013 ; 
en revanche, en France métropolitaine, 
elles augmentent de 4,4 %, après –0,3 % 
en 2013. Les sociétés représentent 30,0 % 
des nouvelles entreprises au niveau 
national, en raison du poids des 
nombreuses créations sous cette forme en 
Île-de-France. Comme les années passées, 

les créateurs champardennais de sociétés 
optent d’abord pour la société à 
responsabilité limitée (SARL) (62,8 %), 
puis pour la société par actions simplifiée 
(SAS) (32,2 %). 

En 2014, la dynamique entrepreneuriale 
recule dans tous les départements de la 
région sauf dans l’Aube (figure 2). Les 
créations y repartent à la hausse (+7,3 %), 
après avoir baissé de 6,2 % en 2013. La 
diminution, plus forte dans les Ardennes 
(–11,5 %) et en Haute-Marne (–3,3 %), 
résulte de moindres créations de sociétés 
(respectivement –25,4 % et –15,5 %). 
Dans la Marne, qui concentre 44,6 % des 
enregistrements de la région, le repli est 
moins marqué (–1,9 %). 

Des baisses plus marquées dans le 
commerce et la construction 

Les créations d'entreprises dans le secteur 
du commerce et de la réparation 
d’automobiles, qui concentre un quart 
environ des enregistrements, sont en repli 
de 8,9 % (figure 3). La faiblesse de la 
consommation des ménages pèse sur ce 
secteur de même que sur les autres 
activités de services aux particuliers 
(–3,7 %) et des arts, spectacles et activités 
récréatives  (–11,4 %). En revanche, le 
bilan est meilleur dans les domaines de la 
santé humaine et l’action sociale 
(+11,0 %) et de l’enseignement (+6,4 %), 
secteurs dans une dynamique favorable 
depuis plusieurs années. Dans la 
construction, l’atonie de l’activité marque 
une nouvelle fois le niveau des créations 
(–7,0 %), après une quasi-stabilité en 
2013. Toutes les formes d’entreprises sont 
touchées par cette nouvelle baisse. Mais de 
nombreux projets portés par des auto-
entrepreneurs ont abouti dans l’industrie 
manufacturière, soit +24,2 %, et les 
créations augmentent dans ce secteur 
particulier de 12,5 %. 

Parmi les entreprises individuelles créées 
en 2014 en Champagne-Ardenne, 36,7 % 
le sont par une femme. Cette proportion 
continue de progresser (35,8 % en 2013) 
mais elle demeure inférieure à la part 
métropolitaine (38,5 %). Les femmes 
s’investissent plus souvent dans des 
activités du tertiaire comme dans les 
services personnels aux ménages qui 
regroupent 17,6 % des créations féminines, 
les services de santé humaine (16,8 %) et 
le commerce de détail (16,6 %). 

Les défaillances d’entreprises 
diminuent légèrement 

En 2014, en Champagne-Ardenne, 1 101 
entreprises ont fait l’objet d’un jugement 
prononçant soit l’ouverture d’une 
procédure de redressement, soit la 
liquidation judiciaire. Après avoir 
fortement progressé, le nombre de 
défaillances diminue légèrement (–0,8 %), 
dans la région comme en France 
métropolitaine (–0,7 %) (figure 4), tout en 
demeurant à des niveaux jamais atteints 
auparavant. Les défaillances reculent dans 
la plupart des régions métropolitaines 
hormis dans six d’entre elles. Elles sont 
notamment en hausse en Basse-Normandie 
(+6,8 %) et en Alsace (+11,1 %). 

Les secteurs du commerce, du transport et 
de l’hébergement et restauration 
concentrent 40,6 % des jugements 
prononcés dans la région en 2014. Les 
défaillances y reculent (–6,3 %), comme 
dans les services aux particuliers (–
17,2 %) (figure 5). Mais dans les autres 
grands secteurs d’activité, elles continuent 
de progresser, notamment dans la 
construction (+9,2 %), et dans l’industrie 
(+8,0 %).  
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 1  Créations d’entreprises dans la région Champagne-Ardenne 

 
Note : nombre de créations brutes. 
Champ : ensemble des activités marchandes non agricoles. 
Source : Insee, REE (Répertoire des Entreprises et des Établissements - Sirene). 

 2  Créations d’entreprises par département 

Note : données brutes. 
Champ : ensemble des activités marchandes non agricoles. 
Source : Insee, REE (Répertoire des Entreprises et des Établissements - Sirene). 

 

 3  Évolution annuelle du nombre de créations d’entreprises entre 
2013 et 2014 dans la région Champagne-Ardenne 

 
Note : données brutes. 
Champ : ensemble des activités marchandes non agricoles. 
Source : Insee, REE (Répertoire des Entreprises et des Établissements - Sirene). 

 4  Défaillances d’entreprises par département 
 Défaillances 2014 (nombre) Évolution 2014/2013 (%) 

Ardennes 255 35,6

Aube 272 12,4

Marne 451 -15,7

Haute-Marne 123 -15,2

Champagne-Ardenne 1 101 -0,8

France métropolitaine 60 548 -0,7

Note : données brutes, en date de jugement. 
Source : Banque de France, Fiben (extraction du 9/2/15). 

 5  Évolution annuelle des défaillances d’entreprises 
 selon le secteur d’activité entre 2013 et 2014  
dans la région Champagne-Ardenne 

 
(1) y compris agriculture. 
(2) hors administration publique, activités des ménages. 
en tant qu'employeurs et activités extra-territoriales. 
Note : données brutes, en date de jugement. 
Source : Banque de France, Fiben (extraction du 9/2/15). 

Sociétés Entreprises 
individuelles hors 
auto-entreprises 

Régime 
d’auto-

entrepreneur 

EnsembleUnité : % 

Évolution 
2014/2013 

Évolution 
2014/2013 

Évolution 
2014/2013 

Créations 
en 2014 

(nombre) 

Évolution 
2014/2013 

Ardennes -25,4 -3,8 -7,6 1 497 -11,5

Aube 7,6 8,5 6,7 1 874 7,3

Marne 5,8 -6,7 -3,5 3 391 -1,9

Haute-Marne -15,5 0,5 0,0 847 -3,3

Champagne-
Ardenne 

-3,3 -2,0 -1,5 7 609 -2,1

France 
métropolitaine 

4,4 -2,9 3,5 534 454 2,6
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« Micro-entrepreneur » se substitue à « auto-entrepreneur »
Depuis le 19 décembre 2014, de nouvelles dispositions définies par la loi Pinel du 18 juin 2014 s’appliquent au régime de l’auto-entreprise. 
En particulier, le terme de micro-entrepreneur se substitue à celui d'auto-entrepreneur.


